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pes generaux et des recommandations specifiques formules 
par le Comite a sa dix-neuvieme session, des programmes 
types permettant de clarifier les questions de la structure 
programmatique du plan a moyen terme, la nature des ob
jectifs du plan et la possibilite de definir des objectifs a 
delai determine; 

4. Prie le Comite du programme et de la coordination 
d'examiner de nouveau, au cours de sa vingtieme session, 
la question de savoir si le plan doit etre ''fixe'' ou ''rou
lant" afin de permettre a I' Assemblee generale de prendre 
une decision ace sujet lors de sa trente-cinquieme session. 
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34/225. Identification des activites achevees, depas
sees, d'une utilite marginale ou inefficaces 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3534 (XXX) du 17 decembre 
1975, dans laquelle elle a notamment prie le Secretaire ge
neral d'inclure dans les rapports sur !'execution du 
budget-programme de !'Organisation des Nations Unies 
des renseignements pertinents sur le personnel et les res
sources liberes par suite de l'achevement, de la reduction, 
de la reorganisation, de la fusion ou de !'elimination de 
programmes, projets ou activites de !'Organisation, 

Rappe/ant egalement sa resolution 31/93 du 14 de
cembre 1976, dans laquelle elle a souligne la responsabilite 
qui incombe au Secretaire general de porter a l' attention 
des organes intergouvemementaux competents les activites 
qui sont depassees, d'une utilite marginale OU inefficaces, 
en indiquant les ressources susceptibles d'etre liberees, de 
fa~on que les organes interesses puissent prendre les me
sures necessaires, 

Rappelant en outre sa resolution 32/201 du 21 decembre 
1977, dans laquelle elle a prie instamment le Secretaire 
general de veiller a ce que soient appliquees les disposi
tions des resolutions 3534 (XXX) et 31/93 de I' Assemblee 
generale dans l'etablissement du projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1980-1981 et du rapport 
sur !'execution du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979, 

Rappelant egalement sa resolution 33/204 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a prie le Secretaire general d' ap
pliquer integralement les dispositions des resolutions sus
mentionnees et de faire rapport a l' Assemblee generale, 
lors de sa trente-quatrieme session, sur les mesures prises, 

Reaffirmant qu'il importe d'identifier Jes activites ache
vees, depassees, d'une utilite marginale OU inefficaces afin 
de reaffecter des ressources au financement de nouvelles 
activites de )'Organisation des Nations Unies, 

1. Preml acte du rapport du Secretaire general58 pre
sente en application de la resolution 33/204 de l' Assem
blee generale, ainsi que du rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires59 ; 

2. Note avec preoccupation que le Comite du pro
gramme et de la coordination a conclu60 que les rensei-

58 A/C.5/34/4 et Corr. I. 
59 Documents o.fficiels de I' Assemblee generale, trente-quatrieme 

session, Supplement n° 7A (A/34/7/Add. I a 28), document A/34/ 
7/Add. I. 

60 Ibid., Supplement n° 38 (A/34/38), par. 203. 

gnements contenus dans le rapport du Secretaire general 
etaient insuffisants; 

3. Demande au Secretaire general d'identifier sans 
plus attendre Jes activites qui sont, a son avis, d'une utilite 
marginale et inefficaces et de faire rapport a ce sujet au 
Comite du programme et de la coordination lors de sa 
vingtieme session, en indiquant les criteres utilises pour 
identifier lesdites activites; 

4. Prie le Secretaire general de faire egalement rapport 
au Comite du programme et de la coordination, lors de sa 
vingtieme session, sur les activites achevees, sur les res
sources ainsi liberees et sur les consequences qui en resul
tent pour le budget-programme; 

5. Prie le Secretaire general de proposer a l' Assemblee 
generate, lors de sa trente-cinquieme session, les criteres et 
modalites propres a favoriser la mise au point d'un proces
sus efficace d'identification des activites achevees, depas
sees, d'une utilite marginale ou inefficaces; 

6. Prie en outre le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-sixieme session, par 
l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, un rapport complet et de
taille sur !'application de la resolution 3534 (XXX) de 
I' Assemblee et des resolutions subsequentes qui l'ont reaf
firmee. 
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34/226. Services linguistiques arabes 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3190 (XXVIII) du 18 decembre 
1973, par laquelle elle a decide d'inclure l'arabe parmi Jes 
langues officielles et les langues de travail de I' Assemblee 
generale et de ses grandes commissions, 

Se referant a. la resolution 115 (V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, en 
date du 3 juin 197961 , par laquelle la Conference a re
commande a l' Assemblee generate de prendre les disposi
tions necessaires pour inclure l'arabe parmi Jes langues of
ficielles et les langues de travail de la Conference, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general62 et les 
notes connexes63 relatifs aux services linguistiques arabes 
a foumir a l' Assemblee generale et a ses grandes commis
sions, 

Notant avec preoccupation que les dispositions prises 
pour appliquer la resolution 3190 (XXVIII) n'ont pas per
mis d'assurer des services adequats et efficaces a l'Assem
blee generate et a ses grandes commissions, 

l . Prie le Secretaire general de porter les services 
linguistiques arabes au meme niveau que les services lin
guistiques assures dans les autres langues officielles et 
langues de travail de l' Assemblee generate et de ses grandes 
commissions, en adoptant des mesures efficaces visant 
notamment a : 

61 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I: Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.79.11.D. 14), premiere 
partie, sect. A. 

62 A/C.5/34/28. 
0

' A/C.5/33/L.4g, A/C.5/34/L.9. 


